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·  L’imposition des télétravailleurs transfrontaliers à l’échelle mondiale et ses répercussions sur l’UE

	Rapporteur
	Krister ANDERSSON (groupe des employeurs — SE)

	

	Références
	Avis d’initiative — EESC-2023-00860-00-AC-TRA

	


Points clés

Le CESE:

· souligne que, ces dix dernières années, la mondialisation et la numérisation ont ouvert de nouvelles possibilités en matière de travail à distance. La pandémie de COVID-19 a provoqué des changements sans précédent dans la vie des travailleurs comme des entreprises, entraînant un essor exponentiel du télétravail;
· rappelle que grâce aux nouvelles technologies, il est possible d’effectuer un travail exactement identique sans qu’une présence physique soit nécessaire. En conséquence, beaucoup plus de personnes sont en mesure de travailler à distance par-delà les frontières et le nombre de télétravailleurs transfrontaliers a considérablement augmenté;
· estime que l’option à privilégier est l’imposition des revenus des travailleurs en tant que revenus salariaux dans le pays de résidence de l’employeur. Un tel régime simplifierait les choses pour les salariés et pourrait également être attrayant pour les employeurs. Un mécanisme de partage des recettes serait toutefois probablement nécessaire pour compenser la perte de produit fiscal dans le pays de résidence du salarié;
· propose que les autorités fiscales puissent répartir les recettes entre les pays en utilisant des données relatives à la présence individuelle réelle dans les États concernés (données communiquées par l’employeur à l’administration fiscale de son pays de résidence, faisant ainsi office de guichet unique) ou en se servant d’une clé composite macroéconomique.

	Contact
	Jüri SOOSAAR

	Tél.
	+32 2 546 9628

	Courriel
	Juri.Soosaar@eesc.europa.eu


·  Examen annuel 2024 de la croissance durable

	Rapporteure
	Elena-Alexandra CALISTRU (groupe des organisations de la société civile — RO)



	Références
	COM(2023) 901 final
EESC-2023-05137-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· recommande à la Banque centrale européenne de suivre avec vigilance les risques économiques et de procéder à une planification rigoureuse des mesures d’urgence pour garantir des perspectives d’inflation crédibles, et lui conseille de se tenir prête à ajuster ses politiques si la baisse prévue de l’inflation ralentit ou s’inverse, ou si cette dernière devait retomber trop nettement sous les 2 %, préconisant dans ces circonstances une planification des mesures d’urgence plus claire afin de préserver la crédibilité des perspectives d’inflation;
· plaide pour un dialogue concret avec les parlements nationaux, les collectivités régionales et locales, la société civile et les partenaires sociaux en ce qui concerne les réformes du cadre de gouvernance macroéconomique de l’Union, et souligne qu’il importe de s’approprier ces réformes au niveau national au moyen d’un dialogue inclusif;
· souligne l’importance cruciale de l’intégration des valeurs démocratiques et des principes de l’état de droit dans la gouvernance économique européenne;
· se déclare favorable à un assainissement budgétaire qui tienne compte de la situation singulière de chaque État membre, tout en étant conscient de la diversité des conditions économiques et des risques pour la croissance des États membres;
· plaide pour une mise en œuvre équilibrée de la suppression progressive du soutien lié à la crise dont les groupes vulnérables touchés par les coûts élevés de l’énergie et l’inflation continuent de bénéficier et appelle à mettre en place un cadre permanent d’aide sous condition de ressources dans certains pays, et souligne la nécessité d’une discussion approfondie sur les conséquences sociales;
· invite la Commission et les gouvernements nationaux à apporter tout le soutien nécessaire pour renforcer les capacités administratives et rationaliser les processus, et aussi à associer la société civile à la mise en œuvre des plans nationaux pour la reprise et la résilience;
· fait valoir qu’il importe d’accroître la participation au marché du travail en améliorant les compétences, en garantissant l’égalité des chances et en ciblant les disparités régionales, appelle de ses vœux des politiques de lutte contre les pertes d’apprentissage dues à la pandémie, en mettant l’accent sur les besoins des élèves et des établissements scolaires défavorisés;
· revendique l’introduction d’actions plus courageuses visant à lever les obstacles administratifs qui entravent les entreprises de l’Union ainsi que d’autres parties prenantes, tout en approuvant des mesures visant à doper la productivité, et fait valoir que les initiatives visant à réduire les obligations d’information doivent aller de pair avec des incitations plus vigoureuses à investir en faveur de la durabilité, y compris par des investissements transfrontières;
· défend une approche budgétaire équilibrée intégrant les contributions des parties prenantes et tenant compte des réalités économiques dans les États membres et fait observer que la mise en œuvre des plans de relance devrait s’inscrire dans cette approche nuancée afin d’éviter de compromettre les objectifs environnementaux et sociaux;
· se déclare déçu par le retard pris dans la mise en place du Fonds de souveraineté de l’Union, tandis que le budget limité alloué à la plateforme des technologies stratégiques pour l’Europe (STEP) suscite de sérieux doutes s’agissant de l’engagement de l’Union et de sa capacité à atteindre ses objectifs en matière de transition écologique, ainsi que des préoccupations concernant les investissements dans la compétitivité européenne.

	Contact
	Colombe GREGOIRE

	Tél.
	+32 25469286

	Courriel:
	Colombe.Gregoire@eesc.europa.eu 




· Améliorer les indices de référence et les obligations d’information dans les domaines des services financiers et du soutien à l’investissement

	Rapporteur
	Krzysztof BALON (groupe des organisations de la société civile — PL)

	

	Références
	COM(2023) 593 final — 2023/0363 (COD)
COM(2023) 660 final — 2023/0379 (COD)

	
	EESC-2023-05424-00-00-AC



Points clés

En ce qui concerne le partage de données et la réduction des exigences administratives en matière de services financiers et de soutien à l’investissement, le CESE:

· se félicite de l’initiative visant à rationaliser et à simplifier les obligations de déclaration à des fins de surveillance et à éviter les demandes de déclaration faisant double emploi;
· juge nécessaire de normaliser la portée et le format des données requises pour l’échange d’informations entre les autorités chargées de la surveillance du secteur financier;
· note que les modifications proposées peuvent engendrer des coûts de mise en œuvre et/ou de normalisation supplémentaires. La réduction des coûts au minimum ne devrait pas être dissociée des autres objectifs de collecte et de partage des données;
· estime que les futures initiatives devraient établir que la transmission de données à un organisme public (ou à une plateforme partagée) est assimilée à une communication de ces données à tous les autres organes publics compétents (concept de guichet unique);
· note que le partage de données restera soumis à une demande volontaire. À cet égard, les autorités doivent (et pas seulement «peuvent») conclure des protocoles d’accord précisant les modalités de l’échange d’informations;
· fait observer que, dans un souci de simplification, un réexamen régulier des obligations d’information devrait être obligatoire.

En ce qui concerne les amendements au règlement sur les indices de référence, le CESE:

· approuve une approche plus équilibrée et proportionnée visant à préserver la stabilité financière et l’intégrité des marchés européens, ainsi qu’à réduire les coûts et les exigences réglementaires, notamment en limitant les obligations applicables aux indices de référence d’importance non significative;
· se félicite que soit clarifié le rôle de la Commission, de l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF) et des autorités nationales dans le processus applicable aux indices de référence d’importance significative et d’importance critique;
· recommande vivement de vérifier si une initiative visant à réduire au minimum les obligations d’information ou à baisser les coûts pour les indices de référence d’importance critique ou d’importance significative est possible.


	Contact
	Sergio LORENCIO MATALLANA

	Tél.
	+32 25469240

	Courriel
	Sergio.LorencioMatallana@eesc.europa.eu
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· Numérisation dans le domaine de la sécurité sociale

	Rapporteur
	Krzysztof BALON (groupe des organisations de la société civile — PL)

	Corapporteure
	Maria del Carmen BARRERA CHAMORRO (groupe des travailleurs — ES)

	

	Références:
	COM(2023) 501 final
EESC-2023-03875-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· reconnaît les problèmes que pose la coordination transfrontière de la sécurité sociale, notamment la complexité des procédures administratives, leur caractère manuel, l’obligation de soumettre certains documents sous forme physique, ainsi que les difficultés à les vérifier ou à les valider — autant de facteurs qui entravent la libre circulation des personnes et des entreprises;
· salue et soutient pleinement l’objectif de la Commission de simplifier la coordination transfrontière de la sécurité sociale et des soins de santé grâce à la numérisation;
· plaide pour l’élaboration immédiate d’un plan d’action global visant à numériser la coordination de la sécurité sociale selon une approche ascendante, tout en soulignant l’importance de prendre en considération les besoins des institutions de sécurité sociale et des parties prenantes, y compris les citoyens, les employeurs, les entreprises et les entités de l’économie sociale;
· demande instamment que d’autres solutions soient envisagées pour celles et ceux qui ne sont pas capables d’utiliser des moyens électroniques ou qui se trouvent d’une façon ou d’une autre exclus du numérique. Le CESE souligne que l’identification numérique devrait être une option, et non une obligation, tant que des solutions de remplacement appropriées respectant les normes pertinentes en matière de protection des données n’auront pas été mises en place;
· estime que, tant que la réforme du règlement (CE) no 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale ne sera pas finalisée, nos objectifs de suppression des obstacles à la libre circulation ne pourront être atteints par la seule numérisation de la sécurité sociale;
· propose d’établir un échange permanent de bonnes pratiques entre États membres concernant la numérisation de la coordination en matière de systèmes de sécurité sociale. Dans le but d’encourager et de promouvoir cette démarche, il suggère que la Commission et l’Autorité européenne du travail organisent une conférence à laquelle participeraient les gouvernements des États membres et la société civile.

	Contact
	Bartek BEDNAROWICZ

	Tél.:
	+32 2 546 9229

	Courriel:
	Bartek.Bednarowicz@eesc.europa.eu
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· Pistes pour renforcer le dialogue civil et la démocratie participative dans l’Union européenne

	Rapporteur
Corapporteur
	Pietro Vittorio BARBIERI (groupe des organisations de la société civile — IT)
Miranda ULENS (groupe des travailleurs — BE)

	Références
	EESC-2023-03879-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· souligne que la mise en œuvre de l’article 11 du traité UE, dans le cadre du suivi de la conférence sur l’avenir de l’Europe, peut conduire à des politiques plus efficaces tout en renforçant le rôle du CESE. Le Comité soutient la recommandation de la conférence sur l’avenir de l’Europe visant à mettre au point des instruments supplémentaires de démocratie participative. Plusieurs des recommandations issues de la conférence supposent la mise en place d’un cadre propice au dialogue civil et reconnaissent le rôle du CESE, y compris en tant que véritable plaque tournante potentielle pour les panels de citoyens. Le rôle spécifique des organisations de partenaires sociaux devrait être pleinement respecté dans les structures et processus de dialogue social, le dialogue civil étant un processus distinct;
· plaide en faveur d’une stratégie de dialogue civil, donnant lieu à un plan d’action, qui devrait former un pilier du train de mesures européennes de défense de la démocratie. L’objectif pourrait en outre consister à envisager la recherche d’un accord interinstitutionnel entre les institutions de l’Union qui définisse les actions et les ressources connexes à y consacrer. Le Comité pourrait y apporter son concours, avec la participation des réseaux de la société civile au niveau de l’UE;
· demande que le rôle des responsables des différentes institutions soit renforcé afin d’assurer l’efficacité de l’article 11 du TUE, et pour que certaines normes soient appliquées dans l’ensemble des institutions de l’Union, telles que la signification du dialogue civil, le partage des programmes et des priorités politiques, l’inclusion des groupes vulnérables, etc.;
· appelle de ses vœux un tableau de bord annuel du dialogue civil (ou de l’espace civique) sur la contribution des OSC aux processus de consultation, qui puisse permettre de se rendre compte si leurs contributions ont été prises en compte ou non. L’analyse d’impact réalisée au moyen de ce tableau de bord annuel pourrait aboutir à un rapport bisannuel sur le dialogue civil, qui retrace l’engagement de l’UE auprès de la société civile en général et évalue l’état d’avancement du dialogue civil et l’efficacité des OSC;
· réaffirme que le CESE doit être au cœur des initiatives visant à renforcer la démocratie participative au sein des institutions européennes et entre celles-ci, et propose d’adapter le rôle du CESE afin de permettre l’expérimentation d’une série d’instruments participatifs, tels que les panels de citoyens, dans ses travaux consultatifs, soulignant ainsi la place particulière du CESE en tant que gardien institutionnel de la consultation de la société civile et du dialogue civil en général;
· estime que les OSC doivent reposer sur la démocratie interne, l’autonomie et la transparence, et prendre la forme d’un modèle à but non lucratif, au service de l’intérêt général et/ou des intérêts spécifiques de leurs membres constitutifs, assurant ainsi leur légitimité et leur représentativité. Il appelle donc à la mise en place d’un mécanisme d’accréditation fondé sur les principes susmentionnés.

	Contact
	June BEDATON

	Tél.
	+32 25468134

	Courriel
	June.Bedaton@eesc.europa.eu




MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION

· Règlement extrajudiciaire des litiges

	Rapporteur
	Wautier ROBYNS DE SCHNEIDAUER (groupe des employeurs — BE)

	
	

	Références
	COM(2023) 647 final — 2023/375 (COD) 
COM(2023) 649 final — 2023/376 (COD)

	
	EESC-2023-04939-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· est favorable à ce que le règlement extrajudiciaire des litiges (REL) soit de plus en plus privilégié en tant que solution de substitution aux procédures judiciaires lorsque des consommateurs cherchent à obtenir réparation des dommages que des professionnels ont pu leur causer, et soutient en parallèle l’accessibilité des procédures judiciaires et l’application des droits des consommateurs par les autorités nationales;
· souligne qu’il importe d’inciter les États membres et les industries à mettre en place des systèmes de REL et d’encourager les professionnels, y compris les petites et moyennes entreprises, à y adhérer volontairement, et invite la Commission à examiner les progrès réalisés en matière de systèmes de REL trois ans après la mise en œuvre de la directive proposée;
· estime que les retours d’information que fournissent les entités de REL sont extrêmement précieux tant pour les professionnels que pour les législateurs ou les régulateurs. Il plaide dès lors en faveur de procédures accélérées permettant de signaler des situations de crise, en plus de l’obligation de publier tous les deux ans des rapports d’activité concernant les systèmes de REL. Le Comité demande à la Commission d’intégrer les retours d’information des plateformes de REL lorsqu’elle évalue les réglementations sectorielles;
· demande aux législateurs d’apporter davantage de précisions concernant, d’une part, l’obligation pour les consommateurs d’entrer d’abord en contact avec le professionnel avant de recourir à un système de REL, et d’autre part, les sanctions applicables aux professionnels qui ne respectent pas l’obligation de déclarer qu’ils acceptent la procédure de REL dans un délai de 20 jours ouvrables, tel que mentionné dans les propositions.

	Contact
	Silvia STAFFA

	Tél.
	+32 25468378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Train de mesures de soutien aux PME

	Rapporteure
Corapporteur
	Alena MASTANTUONO (groupe des employeurs, Tchéquie)
Angelo PAGLIARA (groupe des travailleurs, Italie)

	

	Références
	COM(2023) 535 final
EESC-2023-05071-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· se félicite du train de mesures de soutien aux PME, car il manifeste la volonté de l’Union européenne de s’employer à placer les PME à la fois au centre de sa législation et au cœur de ses stratégies, de ses débats et de ses actions visant à soutenir la compétitivité. La prochaine Commission devrait en faire une priorité et s’assurer de sa perpétuation;
· estime que la Commission doit veiller, pour son prochain mandat qui court de 2024 à 2029, à ce que le représentant de l’UE pour les PME vienne du monde de l’entreprise et dispose d’une panoplie bien définie de compétences et de responsabilités et à ce que ce poste soit doté de ressources adéquates en personnel et en moyens financiers;
· se félicite des efforts de simplification, ainsi que de la réduction des formalités touchant au domaine de la TVA dans les activités transfrontières. Il relève toutefois qu’il convient d’en faire davantage pour éliminer d’autres obstacles qui se manifestent de longue date. La fragmentation à l’œuvre au sein du marché unique et les règles nationales disparates qui régissent les biens et les services font peser une charge considérable sur les entreprises;
· estime qu’il convient de faciliter l’accès des PME aux ressources financières, que ce soit par le biais de subventions, de prêts ou d’autres instruments financiers, moyennant une assistance adaptée. Il demande également à la Commission de mettre en place l’ensemble des mesures nécessaires pour inciter les PME à adopter une conduite responsable lorsqu’elles obtiennent des financements de l’Union européenne;
· souligne que tirer un meilleur parti des outils existants peut aider à éviter des charges bureaucratiques. À titre d’exemple, il peut s’agir de faire le point, pour toute proposition législative, sur les obligations prévues qui en découlent, ce qui contribue entre autres à mieux appréhender les effets d’empilement des charges.

	Contact
	Dalila BERNARD

	Tél.
	+32 25468438

	Courriel
	Dalila.Bernard@eesc.europa.eu
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· Prévention des pertes de granulés plastiques en vue de réduire la pollution par les microplastiques

	Rapporteur
	András EDELÉNYI (groupe des employeurs — HU)

	Corapporteure
	Maria NIKOLOPOULOU (groupe des travailleurs — ES)

	

	Références
	COM(2023) 645 final — 2023/0373 (COD)

	
	EESC-2023-04923-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· approuve et soutient pour l’essentiel la proposition de la Commission visant à réglementer les activités liées à l’utilisation et aux émissions de granulés microplastiques, et à atténuer la pollution dangereuse dans ce domaine spécifique;
· fait valoir qu’il est urgent de mettre au point la méthode normalisée en ce qui concerne le suivi et l’estimation correcte des pertes de granulés microplastiques tout au long de la chaîne d’approvisionnement. Cette démarche pourrait permettre d’estimer les émissions et de suivre les progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif visant à réduire de 30 % les rejets de microplastiques d’ici à 2030;
· recommande que l’UE s’aligne sur le processus législatif de l’Organisation maritime internationale (OMI). Si l’OMI ne prévoit pas de règles d’ici la mi-2026, la Commission devrait envisager des dispositions à mettre en œuvre pour les transports maritimes intra-UE et jeter les bases de la lutte contre le problème des microplastiques secondaires rejetés par les pneumatiques, les peintures, les textiles, les géotextiles et les capsules de détergent;
· suggère, en ce qui concerne les aspects liés à la protection de l’environnement et de la santé humaine, d’accorder une attention particulière, dans le règlement, aux zones géographiques — en tant que points d’intervention potentiels pour atténuer ou réduire la pollution — qui sont les plus exposées aux émissions de microplastiques;
· souligne la nécessité d’augmenter la fréquence de la vérification de la conformité et d’introduire une révision à mi-parcours de la législation afin d’en évaluer l’efficacité et de revoir et, le cas échéant, d’affiner la limite de volume de granulés manipulés que fixent les exigences réglementaires allégées imposées aux microentreprises et aux petites entreprises;
· signale que la production croissante de granulés plastiques vierges et recyclés complique de plus en plus l’atténuation de leurs effets. Par conséquent, il conviendrait d’accélérer les efforts visant à mettre en œuvre le règlement et à le faire respecter;
· constate que la demande de travailleurs supplémentaires est peu élevée, sauf dans le domaine des emplois «en col vert», mais qu’il importe de relever les niveaux de sensibilisation et de formation de l’ensemble de la main-d’œuvre;
· fait observer que les aspects internationaux du règlement devraient être pris en considération afin de garantir des conditions de concurrence équitables dans un environnement concurrentiel entre les opérateurs de l’Union qui respectent le règlement et les opérateurs de pays tiers;
· attire l’attention sur le fait que les activités scientifiques et de recherche doivent être intensifiées, principalement en vue de comprendre les effets nocifs sur la santé humaine et sur l’environnement de la pollution par les granulés microplastiques;
· suggère de revoir les meilleures techniques disponibles pour les opérateurs économiques afin d’y inclure les pertes de granulés.


	Contact
	Caroline VERHELST

	Tél.
	+32 2 546 9497

	Courriel
	Caroline.Verhelst@eesc.europa.eu



RELATIONS EXTÉRIEURES

· Stratégie européenne en matière de sécurité économique

	Rapporteure
	Milena ANGELOVA (groupe des employeurs, Bulgarie)

	Référence
	EESC-2023-04250-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· accueille favorablement la communication sur la «Stratégie européenne en matière de sécurité économique» en tant qu’initiative d’actualité qui doit répondre au nouveau contexte géopolitique et géoéconomique en mutation permanente.  Tout en approuvant l’approche fondée sur les risques, le CESE demande également une évaluation complète des atouts de l’Union et des possibilités que peuvent présenter les défis mondiaux;
· souligne que les investissements dans l’innovation, le développement des compétences et les capacités industrielles, ainsi que le bon fonctionnement du marché intérieur, sont des moyens indispensables, à la fois pour doper la productivité et la compétitivité et pour réduire les dépendances critiques, tout en préservant l’économie sociale de marché de l’Union. Parmi les autres aspects fondamentaux figurent l’énergie, les matières premières, la capacité numérique et un accès stable au financement, ce qui nécessite l’achèvement de l’union des marchés des capitaux et de l’union bancaire;
· appelle à tirer pleinement parti des accords de commerce et d’investissement, à conclure rapidement les négociations commerciales en cours, ainsi qu’à entamer de nouvelles négociations avec de nouveaux partenaires potentiels. Le renforcement du commerce multilatéral fondé sur des règles et des accords mondiaux devrait aussi être une priorité pour l’Union;
· souligne la nécessité de prendre des mesures décisives de riposte et de protection en matière de commerce lorsque des pays tiers font peser un risque sur la sécurité économique de l’Union;
· invite les responsables politiques de l’UE à renforcer les conditions qui font émerger, encouragent et soutiennent les entreprises européennes, y compris les micro, petites et moyennes entreprises, à gérer les risques géoéconomiques liés à leurs activités, et à veiller à ce que les mesures politiques n’entraînent pas de coûts ou d’obstacles disproportionnés pour elles;
· demande que les entreprises de l’Union et d’autres acteurs concernés de la société civile soient associés à la poursuite de l’élaboration et de la mise en œuvre de la stratégie de sécurité économique, et souligne la nécessité de renforcer les synergies entre les États membres, contribuant ainsi à l’unité, à la puissance mondiale et à la sécurité économique globale de l’Union.

	Contact
	Marco RISTORI

	Tél.
	+32 25469969

	Courriel:
	Marco.Ristori@eesc.europa.eu
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TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES ET SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

· Révision de la directive 92/106/CEE sur certains transports combinés

	Rapporteur 
	Pierre Jean COULON (groupe des travailleurs — FR)

	

	Références
	COM(2023) 702 final 
EESC-2023-03105-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· affirme la nécessité de l’intermodalité dans tous les transports de marchandises, en ayant toujours à l’esprit l’obligation de coordination et d’optimisation de chacun des modes de transport au niveau européen;
· est convaincu que mettre en place un système de transport intermodal suppose que le public soit informé des perspectives intéressantes qu’il offre: c’est pour servir le public qu’un système de transport intermodal est conçu, c’est lui qui doit peser sur les décisions relatives aux projets et aux politiques dans le domaine des transports;
· [bookmark: x__Hlk157163546]souligne que le succès de cette politique passe par le respect maximum des règles sociales, ainsi que par une politique de formation spécifique systématique des personnels et des gestionnaires des entreprises;
· appelle à ce que l’application de cette nouvelle mesure respecte les périodes de repos et de pause de conducteurs de poids lourds. La rentabilité économique ne doit pas nuire à la sécurité routière ni aux conditions de travail des conducteurs au sein de l’UE.

	Contact
	Aleksandra SARMAN GRILC

	Tél.
	+32 2 546 8333

	Courriel
	Aleksandra.SarmanGrilc@eesc.europa.eu 



[bookmark: _Toc159831784]COMMISSION CONSULTATIVE DES MUTATIONS INDUSTRIELLES

· Vers une stratégie globale pour l’industrie européenne du bois

	Rapporteur
	Anastasis YIAPANIS (groupe des organisations de la société civile — CY)

	Corapporteur

	Rolf GEHRING (catégorie 2 — DE)

	Références
	EESC-2023-03538-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· invite les pouvoirs publics de l’Union et des États membres à donner la priorité à la compétitivité de l’industrie européenne du bois en lui assurant l’accès aux marchés et en prenant des mesures pour faire face aux problèmes de coûts et aux pratiques commerciales déloyales, tout en garantissant des conditions de concurrence équitables sur le marché;
· appelle toutes les institutions de l’Union à reconnaître dûment la contribution que ces matériaux renouvelables apportent à la durabilité, à l’économie circulaire et à la neutralité climatique, tout en actant que le bois constitue une ressource circulaire et une matière première d’une haute valeur;
· souligne qu’il y a lieu de fixer des normes minimales pour les émissions de carbone tout au long du cycle de vie dans le secteur de la construction, et insiste sur la nécessité de mettre en place des rapports sur le carbone au sein de l’industrie;
· préconise d’arrêter des mesures plus vigoureuses et volontaristes pour lutter contre ces coupes illégales, la déforestation et le commerce clandestin du bois;
· demande instamment l’élaboration d’une stratégie de l’Union visant à attirer et à retenir les jeunes talents et les femmes dans le secteur et à garantir la disponibilité de travailleurs qualifiés;
· souligne qu’il importe d’assurer le respect du socle européen des droits sociaux au sein de l’industrie du bois de l’Union;
· souligne la nécessité croissante d’une gestion efficace des forêts et d’une meilleure coordination ainsi que de meilleurs équipements pour les services européens et nationaux de lutte contre les incendies afin de lutter contre la tendance à la hausse des incendies de forêt de grande ampleur;
· demande instamment de mettre en œuvre le règlement sur l’écoconception pour des produits durables (REPD), pour ériger la durabilité des produits en norme et maintenir une concurrence équitable avec ceux qui sont importés. En outre, les partenaires sociaux du secteur du bois au sein de l’Union européenne devraient être invités à participer au forum consultatif sur l’écoconception.

	Contact
	Heli NIEMELÄ-FARRER

	Tél. 
	+32 2 282 2464

	Courriel
	Heli.Niemela-Farrer@eesc.europa.eu
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